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Le Marais 
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3Etape n°
Parallèlement à la finalisation de la phase d’acquisitions foncières, 
l’année 2013 a vu le lancement d’une dernière étape : la réalisation 
des plans de gestion et d’aménagement. 

Pilotée par le SIANA, cette opération consiste à réfléchir et organiser 
les actions à conduire sur le Marais de Valmont afin de le faire 
découvrir aux habitants tout en assurant sa préservation. 

Ce projet de valorisation environnementale intègre activement les 
acteurs locaux rencontrés lors d’une étape préalable de concertation. 
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Plan d’aménagement

Aménager le site pour une 
ouverture raisonnée au public

Valable 12 ans

Un temps pour définir 
et programmer les 

futures actions ...

Voila plusieurs années que l’équipe municipale s’est engagée dans la sauvegarde et 
l’aménagement de ce site remarquable abritant une faune et une flore d’exception à l’échelle 
du département de la Moselle. Pour ce faire, nous avons été soutenus de façon très proche et 
efficace par M. HAYOTTE du Conseil Départemental de la Moselle, et M. BEHR du Syndicat 
Intercommunal d’Aménagement de la Nied Allemande (SIANA) sous la houlette de son 
président M. MARINI.

Après une première phase d’expertise réalisée par Mme JAGER du Cabinet ESOPE, nous 
avons pris la décision de nous engager dans une procédure d’acquisition de terrains en 
partenariat avec la SAFER de Lorraine (Société d’Aménagenement Foncier et 
d’Etabilissement Rural) et avec le soutien financier à hauteur de 80 % du Conseil 
Départemental et de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse. Pour faire suite à la réalisation des plans 
de gestion et d’aménagement, une seconde phase va voir le démarrage prochain des travaux 
de renaturation et de valorisation de cette zone.

Un grand merci à l’ensemble de nos partenaires cités ci-dessus !

A bientôt pour un nouveau bulletin d’information.
     

M. Dominique STEICHEN
     Maire de Valmont

... définir et planifier les 
supports à développer sur 

un site naturel pour 
permettre l’accueil du public 

à des fins pédagogiques 
et récréatives, dans le 
respect des richesses 

biologiques

Aménagements

Aménagements, maintenance, 
gestion administrative, suivis de la 

fréquentation...
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Plan de gestion

Conserver, voire améliorer 
la biodiversité

Valable 6 ans 

... définir et 
planifier les actions à 
mettre en œuvre pour 

permettre la conservation 
des espèces sauvages et 

des milieux naturels 
d’un territoire

Commune de Valmont, Maître d’ouvrage
1, Rue de la Mairie - 57730 VALMONT
Tél. : 03 87 92 11 34
Site internet : www.mairie-valmont.fr

SIANA, Assistant du maître d’ouvrage
Hotel de ville - 57380 FAULQUEMONT
Tél : 03 87 94 45 57 
Site internet : www.rivieresdemoselle-syndicats.fr

Conseil Départemental de la Moselle, Partenaire
Bureau des Espaces Naturels et des Zones Humides
Tél. : 03 87 78 07 43
Site internet : www.moselle.fr/ens

Agence de l’eau Rhin-Meuse, Partenaire
Direction des Aides et de l’Action Territoriale
Service territorial Moselle Aval et Sarre
Tél. : 03 87 34 47 04
Site internet : www.eau-rhin-meuse.fr
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Opérations de gestion

Travaux à réaliser, entretien et 
maintenance, suivis écologiques, 

gestion administrative…

    Besoin  
            d’une 

information

Définition concertée des objectifs de gestion et d’aménagement



1Etape n°
2n°

Etape Un temps 
 pour étudier 
le Marais de Valmont...

 Un temps pour 
les acquisitions 
  foncières...

Suite au diagnostic environnemental de 2008 et au regard des atouts écologiques du 
Marais de Valmont, le périmètre classé en Espace Naturel Sensible a été 
actualisé. Cette étape a permis la mise en œuvre d’un programme d’acquisitions 
foncières sur un secteur géographique cohérent d’un point de vue écologique.

En 2007, la commune de Valmont et le Syndicat Intercommunal 
d’Aménagement de la Nied Allemande (SIANA) ont engagé un 
programme de préservation du Marais de Valmont. Cette 
initiative locale de protection de la biodiversité a pu être menée 
grâce au soutien technique et financier de l’Agence de l’eau 
Rhin-Meuse (AERM) et du Conseil Départemental de la Moselle 
(CD57).

Afin d’évaluer l’intérêt environnemental de cette zone humide, 
un inventaire des richesses biologiques a été réalisé en 
2008. La flore, les oiseaux, les chauves-souris, les 
amphibiens, les reptiles, les insectes et les poissons ont 
ainsi été étudiés. Pour compléter ces inventaires 
naturalistes, des expertises ont également été 
conduites sur les ruisseaux qui alimentent le 
marais (description des cours d’eau et 
analyses de la qualité de l’eau).

               Succise des prés

Saxifrage granulé

Jusqu’alors insoupçonné, le patrimoine 
naturel du Marais de Valmont a été présenté 
aux habitants de Valmont le 24 février 2009 

à l’occasion d’une réunion publique, en 
présence des acteurs du projet

« Le SIANA a pour compétence la gestion des écosystèmes aquatiques. Son objectif est d’atteindre un bon état écologique de nos cours 
d’eau conformément aux Directives de l’Union européenne. Dans cette perspective, le SIANA réalise des travaux de restauration et 
d’entretien  des cours d’eau en fonction des enjeux locaux (qualité des eaux, risque inondation, biodiversité, …). Toutefois, ces seules 
actions ne suffisent pas et le bon état des cours d’eau ne peut être atteint sans une préservation des zones humides du bassin versant. Ces 
zones jouent en effet un rôle indéniable sur la qualité des eaux, sur la limitation du risque inondation et sur la préservation d’un patrimoine 
naturel diversifié. C’est ainsi que le SIANA accompagne techniquement et financièrement les communes de son territoire dans leur projet 
de préservation et de valorisation des zones humides. »
          M. Jean MARINI - Président du SIANA

Rôle du Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Nied Allemande (SIANA)

Rainette verte

Au total, ce sont plus de 250 espèces animales et végétales 
sauvages qui ont été répertoriées, certaines étant protégées au 
niveau national, voire européen.

Parmi les richesses biologiques mises en lumière, les oiseaux sont 
les plus représentés. Parmi les 79 espèces contactées, on notera la 
présence du Busard des roseaux et du Phragmite des joncs qui 
utilisent les roselières inondées ou encore du Pic cendré et du Pic 
mar, inféodés aux milieux forestiers.

Les points d’eau quant à eux accueillent le Triton crêté alors que les 
prairies humides abritent des espèces végétales remarquables comme 

la Succise des prés, le Saxifrage granulé et la Scabieuse des prés.

Les Espaces Naturels Sensibles 
(ENS) sont au coeur de la politique 

environnementale du Conseil Départemental. Ces 
sites sont désignés au regard de leur potentiel 

écologique et des espèces végétales et animales 
remarquables ou vulnérables qu’ils accueillent.

Actuellement, le département de la Moselle compte 246 sites 
ENS où différentes actions sont animées en étroite relation 

avec les collectivités territoriales (plans de gestion, 
aménagements, travaux de réhabilitation écologique, 

sensibilisation et pédagogie, ...).

L’enjeu est de concilier la préservation et la 
valorisation de ce patrimoine naturel et ce, 

en concertation avec les usagers et 
notamment les acteurs de la 

profession agricole.

A Valmont, la volonté de 
préserver le Marais a été 
reprise dans le Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) 

Dans ce document validé 
le 16 février 2012, 

le site ENS est classé en zones 
naturelle (N) et agricole (A)

Périmètre de l’ENS « Le Marais de Valmont » (104 hectares)

Clé de voûte du projet, les acquisitions foncières sont 
fondamentales pour la préservation à long terme 

du Marais de Valmont

La préservation des  milieux   
   humides : un enjeu pour 
    les générations futures...
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C’est ainsi qu’en 2011, la commune de Valmont a souhaité compléter la maîtrise 
foncière communale au sein du Marais afin d’assurer une gestion pérenne et 
durable du site. Pour cela, elle a missionné la Société d’Aménagement Foncier et 
d’Etablissement Rural (SAFER) afin d’acquérir des parcelles pour lesquelles la vente 
était envisageable. Cette étape essentielle, réalisée avec le soutien financier de l’AERM 
et du CD57, est en cours de finalisation au sein d’un périmètre d’acquisition de 75 hectares. 
A ce jour, la commune est déjà propriétaire de près de 30 hectares qui bénéficieront 
d’une gestion adaptée visant à maintenir la richesse écologique du site.
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